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l'utilisateur n'accepte pasl'entière responsabilité liée àcesdangers, il nedoit pasutiliser le présent 
équipement. L’anneau de sangleest destinée à être utilisée uniquement en associationavec unsystème 
de prévention de la chute ET NONPASAVECLESÉQUIPEMENTSDELEVAGE.Ledispositif peut 
êtreutiliséen tant que:
- dispositif d'ancrage - uncomposant de l'équipement de protectioncontre les chutes dehauteur, 
permettant l'attachementà unpointstructurel fixe d'un sous-ensemble de liaison et d'amortissement. 
ou
- longe de sécurité– uncomposant de l'équipement de protectioncontre les chutes dehauteur 
connectée à l'absorbeur d'énergie. Systèmedeprotection contre la chute dehauteur, secomposantd'un 
absorbeur d'énergie (conforme à la normeEN355), raccordé àunesangle d'attache.Ledispositif 
(conforme à la normeEN354),après raccordement àun harnais desécurité (conforme àla 
normeEN361) et unpoint structurel fixe (conforme àla norme EN 795), peut être utilisé entant 
qu'équipement antichute debase. Lalongueur totale decesous-ensembleavecla longe desécurité et 
l'absorbeurd'énergie,lesextrémités et lesconnecteurs nepeut pas dépasser2m.

B. DESCRIPTIONDUDISPOSITIF
L’anneau de sanglese composed'un segment desangle textile d'une largeurde21mm. Les extrémités 
cousues forment uneboucle.La longueur de la sangle d'attaches'élèveàde20cmà200cm.
1. couture
2. étiquettedudispo

sitif
3. sangle textile
C. DESCRIPTIONDUMARQUAGE
1. Nom(type)dudispositif
2. Marquecommerciale
3. Numérodecatalogue*
4.Longueur dudispositif
5.Normeseuropéennes(numéro/année/classe)
6.Numérodelot
7.Attention: consulterle mode d'emploi
8.Dateducontrôlesuivant
9.Résistance minimale testéeconformément à la normeEN566
10. MarquageCEet numérode l'organisme notifié responsable pour le contrôleduprocessus 

defabricationdudispositif
11. Mois/annéedefabrication
12. Nombredepersonnespouvant utiliserl'équipement enmême temps
13. Marquagedufabricantoududistributeur
*) xxx - indication de la longueur du dispositif par 
exemple : xxx =050- longueur de 50 cm xxx 
=200- longueur de200cm

D. MISEENPLACEDELASANGLED'ATTACHE ENTANTQU'ÉLÉMENT D'ANCRAGE(EN795)
1.Ceinturerl’anneau de sangle autour d'un élément de la structure(un pointstructurel fixe),par 
exemple unepoutre en acier– fig.A
2. Connecter lesextrémités de l’anneau de sangle avecunmousqueton ovale –fig.B1 ou
3. Passerunedes boucles de l’anneau de sanglepar l'autre –fig.B2
4.Connecter le sous-ensemble d'amortissement et de liaison aumousqueton ovale (par 
exemple, unabsorbeur d'énergieavec longe, la corde detravail d'une antichutemobile, un 
dispositif à rappel automatique, etc.) –fig.C.
ATTENTION:
Si l’anneau de sangle faitpartie d'un sous-ensemble de liaison et d'amortissement, l'utilisateurdoit 
êtreéquipé d'un absorbeur d'énergiequi limitera les forcesdynamiques qui agissent sur l'utilisateurlors 
de la chute à 6kNaumaximum. Attention: Utiliser exclusivement desmousquetons certifiés (EN362).

AVERTISSEMENT! 
TOUJOURSTRAVAILLERAVECLEDISPOSITIFDEBLOCAGEDUMOUSQUETONBIENVISSÉ. 
ILFAUTTOUJOURSUTILISERUNPOINTD'ANCRAGESETROUVANTAU-DESSUS DUPOSTEDETRAVAIL.
IL ESTINTERDITD'UTILISERDESPOINTSD'ANCRAGEPASSUFFISAMMENTÉPAISOUPOSSÉDANTDES 
BORDSTRANCHANTS.

Lepointstructurel fixe auquel est raccordé l’anneau de sangle doit se trouverau-dessus duposte 
detravail,sa forme et sastructuredoiventempêchersondétachement spontané.

E. UTILISATIONDEL’ANNEAU DE SANGLEENTANTQU'ÉQUIPEMENT D'ALPINISME(EN566) 
Avant touteutilisation duprésent équipement, il faut :
1. Lireattentivementle présent mode d'emploi.
2. Assurer la formation appropriée concernant l'usagedudispositif.
3. Suivre les conseilsrelatifsaux possibilités et aux limites concernant l'utilisationdel'équipement.
4. Avoir conscience des dangers et accepter la responsabilitéqui s'y attache.
5.Contrôlerl’anneau de sangle avant chaque utilisation à la recherche dedommages éventuels 
auniveau de la sangle et descoutures.
6. Rester endessous dupointd'ancrage.
L'utilisation de la sangle d'attacheen tant qu'équipement d'alpinismedoit se faire demanière conforme 
auxmodesd'emplois deséquipements d'alpinismeet aux normes enviveur:
- EN12275- Connecteurs
- EN12277- Harnais
- EN567–Bloqueurs
- EN958–Systèmes absorbeurs d'énergieutilisés 
envia ferrata.

AVERTISSEMENT ! ÉVITERLESCHUTESAVECLASANGLECONNECTÉE.

F.TRIANGLEDEFORCES
L'augmentation de l'angle dans le triangle des forcesentraînel'augmentationde la pression sur lespointsd'ancrage. 
Pour prévenirl'apparition d'un tel phénomène,il faut utiliserunesangle d'attachedont la longueur estappropriée.

G.UTILISATIONDELASANGLED'ATTACHE ENTANTQUELONGEDESÉCURITÉ (EN354)
1.Connecter undes mousquetons de l’anneau de sangle au pointstructurel fixe choisi possédant une
résistanced'au moins 12kN
- directement - fig.1.
- à l'aide d'une longe d'attache- fig. 2oud'un dispositif d'ancrage enciseaux - fig. 3
2.Connecter l'autre extrémité de l’anneau de sangle à l'absorbeurd'énergieà l'aide dusecond mousqueton –
fig.4A ouenpassant uneextrémité dela sangle d'attachepar l'autre –fig.4B
3. Lesous-ensemble de liaison et d'amortissement formé decette manière est à raccorder directement à la 
boucle d'attelagesur le devant ou l'arrièreduharnais desécurité– fig.5

H.ATTENTION:
Endéterminant l'espacesous le poste detravail nécessaire à l'arrêtde la chute, la longueur de la sangle doit 
être considérée comme unélément supplémentaire quiprolongera le trajetd'arrêt dela chute.
- La longueur totale du sous-ensemble de liaison et d'amortissement composéde la sangle 
d'attache,de l'absorbeur d'énergieconforme aux exigences de la norme EN355et des mousquetons et 
connecteurs nepeut pas dépasser 2 mètres.
- L'utilisateur doit diminuer le degré derelâchement de la sangle encas derisque potentielde chute.
- L'utilisateur doit éliminer tous les dangers liés à la situation (par exemple faire en sorteque la sangle nepuisse 
pas se nouerautour deson cou) oùaucours de l'utilisationunechute est arrêtéeet la sangle peut sebloquer.
- L'utilisateur doit éviter de laisser la sangle d'attacheentre les éléments de la structureouensituation oùil 
existeun dangerdechute au-delà d'un bord tranchant(parexemple le bord d'un toit).
- Le dispositif peut êtreutiliséàunetempérature allant de-30° Cà50° C.
- Il est interdit d'utiliserl’anneau de sangle seul (sans absorbeur d'énergie)en tant qu'équipement 
deprotectioncontre leschutes dehauteur.
- Deuxsangles (les deux équipées d'absorbeurs d'énergie)nepeuvent pas êtreutilisées ensemble (c'est-à-
dire parallèlement).
- L'extrémité libre de l'ensemble composéd'une double sangle reliée à l'absorbeurd'énergienedoit pas être 
connectéee auharnais.
Il est possibled'utiliserl’anneau de sangle sansabsorbeur d'énergieuniquement entant quecorde qui limite 
(élimine la possibilité) pour l'utilisateurdese trouveràunendroitoù il existeunrisquedechute.
- Il faut éviter devriller lessangles.
- Il faut contrôlerla lisibilitédes marquagessur l'équipement.
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FR–ATTENTION: Avanttoute utilisation dudispositif, il faut lire attentivement et comprendrele 
mode d'emploi.

A. DESCRIPTION
L’anneau de sanglefait partie del'équipement deprotection contre les chutes dehauteur i 
répondauxexigences des normes EN354:2010, EN795:2012/B, ainsi quecellesde la 
normeEN566:2017 – Équipement d'alpinisme.L’anneau de sangleest destinée àêtreutilisée par 
uneseule personne.
AVERTISSEMENT : Toute action effectuée en hauteur, telles que l'escalade, le travail ou les actions de 
sauvetage est considérée comme dangereuse et peut entraîner des blessures graves et même la mort. 
Toutepersonne faisant appel auprésent équipement est responsable pour tous lesdommages et 
conséquences d'un éventuel accident.Si

HPAZ900
 22 kN



I. CONTRÔLESPÉRIODIQUES
Au moins une fois tous les 12 mois d'utilisation, à commencer par le premier jour d'utilisation, le dispositif 
doit être soumis àuncontrôle périodique. Le contrôle périodique peut être effectué uniquement par une 
personne compétente, possédant le savoir nécessaire et forméeenmatière decontrôles périodiques 
deséquipementsdeprotection individuelle. Les conditionsdans lesquellesle dispositif est utilisépeuvent 
influer sur la fréquence des contrôlespériodiques qui peuvent éventuellement être nécessaires plus 
souvent qu'une fois tous les 12mois. Chaque contrôle périodique doit être inscrit dans la 
carted'utilisation dudispositif.

J. DURÉE DEVIEMAXIMALE
Ledispositif peut êtreutilisépendant10ans àcompter de la date desa fabrication.
ATTENTION: Laduréed'utilisation maximale dépenddel'intensité et del'environnement d'utilisation. L'utilisation du 
dispositif enconditionsdifficiles,encontact fréquentavec l'eau, desbords tranchants,en températures extrêmes ouen 
contactavec dessubstances abrasives,peut nécessiter la mise aurebutmême après uneseule utilisation.

K. MISEAUREBUT
Leharnais doit être immédiatement mis aurebutet détruit demanière permanente s'il a servi à arrêterunechute, s'il n'a 
pasréussi le contrôlepériodique ous'il existe le moindre doute quant àsa fiabilité.

L RÈGLESPRINCIPALESCONCERNANTL'UTILISATION DEL'ÉQUIPEMENT INDIVIDUEL PROTÉGEANT 
CONTRELACHUTEDEHAUTEUR
l'équipement deprotectionindividuelle peut êtreutiliséuniquement par des personnes formées à son usage.
l'équipement deprotectionindividuelle nedoit pas êtreutilisépar des personnes dont l'étatde santé peut influer sur la 
sécuritépendant l'utilisationquotidienne ouenmode desecours.
il faut préparer un plan desauvetage qui pourra être implémenté encas debesoin pendant le travail.
lorsqu'onest ensuspension dans l'équipement de protectionindividuelle (par exemple après l'arrêtd'une chute), il faut 
faire attentionaux symptômescausés par la suspension
afin d'éviter les conséquences négatives de la suspension, il faut s'assurerqu'un plan desauvetage adapté abien été
préparé. Il est conseilléd'utiliserdes sangles desoutien.
il est interdit d'effectuer une quelconque modification au niveau de l'équipement sans l'accord écrit de la part du fabricant.
une quelconque réparation de l'équipement ne pourra être effectué que par le fabricant ou par son représentant autorisé.
l'équipement deprotectionindividuelle nepeut pas êtreutilisédemanière nonconforme àsa destination.
l'équipement deprotectionindividuelle est unéquipement personnel et devraitêtre utilisépar uneseule personne.
avant l'utilisation,assurez-vous quetous leséléments formant le système deprotectioncontre la chute fonctionnent 
ensemble demanière appropriée.Vérifiez périodiquement les connections et l'adaptationdes éléments de
l'équipement afin d'éviter leurrelâchement oudéconnexion accidentels.
il est interdit d'utiliserdesensembles d'équipement de protectionindividuelle, auniveau desquels unquelconque élément
trouble le fonctionnement d'un autre.
avant touteutilisation de l'équipement de protectionindividuelle, il faut l'examiner demanière attentive, afin de s'assurer 
qu'ilest enbonétat demarche.
pendant la vérification précédant l'utilisation, il faut bien contrôler tous les éléments de l'équipement,en faisantsurtout
attentionà tout dommage, toute traced'usure,de corrosion,de frottement,de faille,ainsi qu'à tout dysfonctionnement. 
Pour lesdifférentsdispositifs, il faut faire particulièrementattentionauxéléments suivants:
- dans les harnais desécurité, les baudriers-cuissardset les ceinturesdemaintien au travail : aux boucles, aux
éléments derégulation,aux pointsd'ancrage (les boucles), les sangles, les coutures, les passants ;
- dans les amortisseurs desécurité : auxnœuds d'ancrage, la sangle, les coutures, le revêtement, lesconnecteurs ;
-dans lescordes et les supports d'assurage textiles à corde : à la corde,aux nœuds,aux cosses, aux connecteurs, aux
éléments derégulation,auxépissurages ;
- dans lescordes et les supports d'assurage àcorde : lescâbles, lesserre-câbles,les nœuds,lescosses, les
connecteurs, leséléments derégulation;
-dans lesantichutesà rappel automatique : la corde ou la sangle, le bon fonctionnement de l'enrouleuret du 
mécanismedeblocage, le revêtement, l'amortisseur,lesconnecteurs ;
- dans lesantichutesmobiles : le corps-support,le déplacement correctsur le support d'assurage, le
fonctionnement du mécanismede blocage, le rouleau, les vis et les rivets, les connecteurs, l'amortisseurdesécurité ;
-dans leséléments enmétal (les connecteurs, les crochets, les ancres) : le corps-support, les rivetages, le cliquet 
principal, le fonctionnement dumécanismedeblocage.
aumoins une fois par an, tous les 12 mois d'utilisation, l'équipement deprotectiondoit être mis hors d'usage et faire
l'objetd'un contrôlepériodique approfondi.Lecontrôlepériodique peut être effectuéuniquement par des personnes 
compétentes, possédant le savoir-faire nécessaire et formées dans ce domaine. Lecontrôlepeut également être effectué 
par le fabricantdel'équipement oupar unreprésentant autorisédu fabricant.
dans certainscas, lorsque l'équipement deprotectiona unestructurecomplexe, comme c'est le cas, par exemple, pour
les antichutes à rappel automatique, les contrôles périodiques peuvent être effectués uniquement par le fabricant de
l'équipement ou par une personne autorisée par celui-ci. Après le contrôle technique périodique, la date du contrôle
technique suivantsera déterminée.
les contrôlespériodiques régulierssont une question crucialeen ce qui concerne l'étatde l'équipement et la sécuritéde
l'utilisateurqui dépenddubonfonctionnement et de la résistancedecet équipement.
pendant le contrôle technique périodique, il faut vérifier la lisibilité de tous les marquagesde l'équipement desécurité
(les caractéristiquesdudispositif donné). Ne pasutiliserl'équipement si sonmarquageest illisible.
unequestion de sécurité importante est liée au faitquesi l'équipement est vendu vers unpays autrequeson pays
d'origine, le fournisseurde l'équipement doit joindre à l'équipement unmode d'emploi et d'entretien, des
renseignements sur les contrôlespériodiques et lesréparationsde l'équipement rédigés dans la langue envigueur dans
le pays où l'équipement sera utilisé.
l'équipement deprotectionindividuelle doit être immédiatement mis hors d'usage et détruit (ou il faudra appliquerd'autres
procédures visées dans le mode d'emploi) s'il aservi àarrêterunechute.
seuls les harnais desécuritéconformes à la norme EN361sont autoriséscomme dispositif soutenant le corps de 
l'utilisateurdans lessystèmes deprotectioncontre la chute dehauteur.
le système de protectioncontre leschutes dehauteur peuvent être raccordés uniquement aux points (boucles,nœuds)
d'attelagedu harnais desécuritémarquésde la lettreAmajuscule.
le point (dispositif) d'ancrage de l'équipement deprotectionindividuelle contre leschutes dehauteur doit avoirune 
structurestableet unepositionlimitant la possibilité dechute et minimisant la longueur de la chute libre.Lepoint 
d'ancrage de l'équipement devraitse trouverau-dessus duposte de travail de l'utilisateur. La forme et la constructiondu 
point d'ancrage del'équipement doit pouvoir assurer une connexion fixe de l'équipement et ne pas causer de 
déconnexionaccidentelle. La résistance minimale du point d'attelage de l'équipement doit s'élever à 12 kN. Il est 
conseilléd'utiliserdes pointsd'ancrage certifiés et marquésconformes à la normeEN795.
il faut obligatoirementvérifier l'espace libre sous le poste de travail sur lequelon va utiliserl'équipement deprotection
individuelle contre les chutes dehauteur, afin deprévenir tout choccontredes objets oudes niveaux inférieurs pendant 
l'arrêt dela chute. Lataille del'espace libre nécessaire sous le poste de travail doit être vérifiée dans le mode d'emploi 
del'équipement deprotectionquel'on prévoitd'utiliser.
pendant l'utilisationde l'équipement, il faut le contrôlerde manière régulière,enapportant uneattentionparticulière aux
phénomènesdangereux et aux dommages pouvant avoir uneinfluencesur le fonctionnement de l'équipement et sur la 
sécuritéde l'utilisateur, et notamment aux questions suivantes : l'emmêlement et le passage des cordes sur des bords 
tranchants, les chutes enpendule, la conductivité électrique, unquelconquedommage oucoupure, les abrasions, la 
corrosion, l'action detempératures extrêmes, l'action négative desfacteurs météorologiques, l'action deproduits 
chimiques.
l'équipement deprotectionindividuelle doit être transportéenemballages le protégeant contre tout dommage et contre
l'humidité, par exemple en sacs en tissu imprégné ou en caisses ou valises en acier ou en plastique. 
l'équipement de protectionindividuelle doit êtrenettoyé demanière ànepas abîmer le matériau à partir duquel le
dispositif aété fabriqué.Pour les matériaux textiles (les sangles, lescordes), il faut utiliserdes produitsnettoyants
destinés auxtissus délicats. Peutêtre lavé àla mainou en machine. Bien rincer. Les amortisseurs de sécurité doivent 
êtrenettoyés uniquement à l'aide d'un chiffonhumide. Nepas tremper l'amortisseurdans l'eau. Les pièces enplastique 
doiventêtre lavées uniquement avec de l'eau. L'équipement mouillé pendant le nettoyage oupendant l'utilisationdoit
être bienséchéenconditions naturelles, loin detoute source de chaleur. Les pièces et les mécanismes en métal (les 
ressorts,les gonds, lescliquets) peuvent être légèrement lubrifiés demanière périodique afin d'améliorer leur 
fonctionnement.
l'équipement deprotectionindividuelle doit être conservé emballé en vrac,dans des pièces bien ventiléeset sèches,
protégé contre l'action de la lumière, des rayons UV,contre lespoussières, les objets tranchants, les températures 
extrêmes et lessubstances caustiques.
tous les éléments de l'équipement deprotectioncontre les chutes dehauteur doiventêtre conformes aux modes d'emploi
del'équipement et auxnormes envigueur :
- EN353-1, EN353-2, EN354, EN355, EN360–systèmes deprévention de la chute ;
- EN362–connecteurs ;
- EN341, EN1496,EN1497,EN1498 – pour les dispositifs de sauvetage ;
- EN361–pour lesharnais desécurité;
- EN813–pour lesbaudriers-cuissards;
- EN358–pour lessystèmes demaintien au travail ;

- EN795–pour lesdispositifs d'ancrage.
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Organisme notifié responsable pour l'établissement du certificat d'essai de type UE, conformément au Règlement
2016/425 : Apave Exploitation France SAS(n°0082) - 6 Rue du Général Audran – 92412 COURBEVOIEcedex–
France

Organismenotifiéresponsable pour la surveillance de la fabrication:
ApaveExploitationFranceSAS(n°0082) - 6Rue duGénéralAudran –92412COURBEVOIEcedex–France

CARTE D'UTILISATION

MODÈLE ETTYPE DE
DISPOSITIF

NUMÉRO DE SÉRIE

NUMÉRO DE
CATALOGUE

DATE DE
FABRICATION

DATE D'ACQUISITION

DATE DE LA
MISE  EN
SERVICE

NOM DE
L'UTILISATEUR

Lasociétéchezlaquelle l'équipementestutiliséeest laseuleresponsablepourlesentréeseffectuéessur
la carte d'utilisation. La carte d'utilisation doit être remplie avant la première mise en service de
l'équipement et cela doit être fait par une personne compétente, responsable pour l'équipement de
protection individuelle dans l'établissement donné. Les informations concernant les contrôles usine, les
réparationset lesraisonsdelamisehorsservicedel'équipementdoiventêtreindiquéesparunepersonne
compétente, responsablepourlescontrôlespériodiquesdansl'établissementdonné.Lacarted'utilisation
doit être conservéependant toute la duréedeviede l'équipement. Il est interdit d'utiliser l'équipement de
protection individuelledontlacarted'utilisationn'apasétéremplie.

CONTRÔLES PÉRIODIQUES ET USINE

DATE DU  
CONTRÔL
E  SUIVANT

PRÉNOM, NOM DE
FAMILLE ET
SIGNATURE DE  LA
PERSONNE
RESPONSABLE

DOMMAGES
CONSTATÉS,  
RÉPARATIONS 
EFFECTUÉES

CAUSES DERRIÈRE
LE CONTRÔLE
TECHNIQUE
/ LA RÉPARATION

DATE DU  
CONTRÔL
E




